
 
Paris, le 17 Août 2009. 

 

             DEMENAGEMENT A BONVIN : 
                                       AU CŒUR DU PROJET ! 
 
Une seconde rencontre entre la direction et la CFDT aura lieu le jeudi 20 août 2009. La 
première rencontre étant basée essentiellement sur la présentation du site et sur le calendrier à 
suivre, cette deuxième rencontre devrait être axer sur les nouvelles conditions de travail des 
agents de Paris 07. Comme vous le savez, la CFDT a posé, que ce soit à la direction locale ou à 
la DOTC, deux revendications fortes : aucune reprise d’emploi suite au déménagement et une 
prime de 600 euros à tous les agents de Paris 07. 
 
Calendrier : à suivre de très prés… 
 
Les travaux à Bonvin devraient être finis d’ici la deuxième semaine d’octobre. Jusque fin décembre, 
un calendrier de rencontre entre syndicats et direction a été établi, ainsi que des visites des nouveaux 
locaux. Le CTP de validation devrait avoir lieu dans les deux premières semaines d’octobre. En tout 
quatre rencontres avec la direction (une fin août, une mi-septembre, une début novembre et une fin 
décembre) et une visite des nouveaux locaux fin octobre sont prévues. Les membres du CHSCT, 
dans lequel la CFDT n’est pas représentée à Paris 07, devraient visiter trois fois le site avant le 16 
novembre (une fin août, une mi-septembre et une fin octobre). D’après la direction, les travaux 
seront prêts à temps, le déménagement ne souffrira donc d’aucun retard. 
 
Social : « Primer » les agents de Paris 07. 
 
Ce déménagement impactera forcément vos conditions de travail. En effet, un temps d’adaptation 
sera nécessaire. De plus, les hauts le pied seront plus longs, ce qui demandera une nouvelle 
organisation pour les facteurs. La transformation de l’immeuble du passage de la Vierge n’entrant 
pas dans le champs de négociation, la CFDT fera tout pour que vous obteniez de vrais 
compensations, et surveillera de très prés vos conditions de travail. Comme vous l’avez déjà lu dans 
un précédent tract, la CFDT a posé une revendication (600 euros) et a demandé à ce qu’aucune 
reprise d’emploi ne voit le jour suite au déménagement. Sur ce point-là, un simple rééquilibrage des 
quartiers devrait être fait. 
 

La CFDT présente pour VOUS. 
 
Vous entendez souvent tout et n’importe quoi sur la CFDT. Mais la raillerie et la moquerie sont les 
seules armes de gens n’ayant aucun argument ni aucune proposition à faire pour faire avancer les 
choses ! La CFDT s’est toujours battue pour obtenir de véritables avancées, et a toujours posé des 
revendications fortes et réalistes. La CFDT négocie, fais des propositions mais peut aussi appeler 
à la mobilisation si nécessaire. Si vous voulez du concret, soutenez notre démarche 
revendicative! Nous sommes là pour vous aider, pour vous soutenir et pour répondre à toutes vos 
interrogations. Si vous avez des inquiétudes ou des questions à poser par rapport au déménagement 
ou à vos conditions de travail, n’hésitez pas à interpeller un militant ou un permanent CFDT, nous 
soumettrons toutes vos interrogations à la direction. 
  
Contact CFDT : Damien Martin                                                                           Tel: 06 71 57 13 21 
                             64 rue de Saintonge                                                                    Tel :01 40 29 82 00 
                             75003 Paris                                                                                  Fax :01 40 29 82 10 
                         E-mail :dmartin@cfdtsf3c.org                                                                                                                        
 

                                     Avec vous, pour vous : la CFDT ! 
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